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TELEGRPJ.2-JE EN lYlTE DU 19 AOliT 1948 ADF..t:SSE AU SECRETAIRE (~lBj\L PAR LE

l·oo)IATEUR DES NATIONS UNIE3 AU SUJET DE LA DEMILlTArtISATION DE

JEPCSf>LEM

Pour le Président du Conseil de cécuri té "".-

Je ~ésire soumettre au Conseil de sécurité, avant la c13ture de ses

travaux à Ne'T-Yc~k, le l'apport intérimaire su::'vant relutif à la démilitarisa

tion de Jérilsalel!b

Aux termes de la résolution du 15 juillet, le Médiateur était chargé

de poursuivre ses efforts en vue de réalisor la démilitarisation de Jérusalem.

Dès mon arrivée en Palestine à ~on retour de New-York, j1ai pris

personnel1e~snt l'initiative t'une ~iscussion de la question et invité

instamment les parties à accepter 10. démilitarisationç Des négociations

séparées se poursuiveut à Jérusalem entre mes représentp-nto et les autorités

arabes et juives. Dens un projet qui m'a été soumis, le 11 aoGt, à tit:"a de

suggestion, les Arabes ont pleinement accepté le priucipe dG la

démilitarisation mais yon"; mis certaines conditions. Les autoritéo Juives,

bien qu'e1.1es aient tout d'abord déclaré qu'elles n'excluaient pus la

possibilité d'une dém1li~isation, ne se sont .pas, en fait, montréos

disposées à accepter ce principe. A mon avis, coci ?st dû davantaee à des

raisons politiques ~elatives au statut futur de Jérusalem, ~u'à de s~ples

considérations militaires touchant 19 conflit actuelç D'ailleurs, ~ême si

les deux parties donnaient leur assentiment à cette solution, 10.

démilitarisation ne I:ot:.!'ra.1t ~tre !!lise en oeuvre sans qu'une force des

Nations Unies, nombrouse et biGn a~~éa, ne soit fournie i~édiate~6nto Dans

ces conditions, je désira vous faire connnî~e que je deute forte que la

démil1~isationpuisse ~tre réa.lisée d~s un proche avenir.

Comte Folke Bernadotto.




